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PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT ÉCOLE-HOCKEY 2023-2024



Objectifs du programme École-Hockey

1. Favoriser l’accessibilité pour les élèves à la pratique du hockey, tant pour les filles que pour les 

garçons.

2. Offrir aux élèves une structure dans laquelle leur développement et leur progression seront 

enrichis, autant sur la glace qu’en classe.

3. Travailler à l’intégration des valeurs telles que le respect, l’entraide, le sens de l’effort, la 

confiance, l’estime de soi, la responsabilité ainsi que des habiletés sociales.

Un partenariat entre l’école de la Grande-Vallée, la Ville de Saint-Raymond et le Centre de services 

scolaire de Portneuf.

La mise en place de ce programme est conditionnelle à l’obtention, par nos partenaires externes, 

d’un financement.  



Critères de sélection

• Respect de la date d’inscription : Les demandes seront traitées en ordre de réception. Les demandes 

reçues après la date limite (19 mai 2023) pourront être refusées. 

• Règle de la formation des groupes : Chaque année, le Ministère de l’Éducation détermine les ratios 

selon les années scolaires des élèves, c’est-à-dire les niveaux scolaires versus le nombre maximum 

d’élèves par groupe. Ainsi, la direction procède à ces calculs et détermine le nombre d’élèves dans les 

groupes. L’équipe multidisciplinaire (direction, titulaire, orthopédagogue, TES, professionnel) s’assure 

que la formation des groupes est équitable afin d’offrir le meilleur service possible à l’ensemble des 

élèves.

• Comportement : Respect de nos règles de vie.  L’élève démontre une bonne capacité à résoudre les 

conflits.  Il entretient des relations harmonieuses avec les autres.

• L’assiduité scolaire : La ponctualité et la présence en classe.

• L’autonomie : Remise des travaux et des devoirs selon les délais demandés, responsable de son 

matériel, habillement dans les délais. 

*Une grille d’observation contenant les éléments retenus par l’équipe-école servira à l’analyse des

demandes d’admission*



Description du projet 2023-2024

1. Le programme « École-Hockey » est une initiation au hockey sur glace qui permet la

progression dans ce sport, dans un contexte scolaire.

2. Les groupes d’élèves pratiqueront à raison de 6 périodes sur un cycle scolaire de 9 jours, 360

minutes (pour le groupe de 2e année) et de 4 périodes sur un cycle scolaire de 9 jours, 355

minutes (pour les groupes de 3e, 4e et 5e année) pendant 14 cycles (sur un total de 20 cycles

pour l’année scolaire complète).

3. Les élèves seront pris en charge par un enseignant accrédité par Hockey Québec, par des

bénévoles, ainsi que par la direction de l’école responsable du dossier.

4. Le programme « École-hockey » est offert à tous les élèves et mise sur divers partenariats pour

assurer sa réussite.

5. Des rapports hebdomadaires seront complétés par les titulaires des élèves inscrits et

l’enseignant du hockey et des rapports trimestriels seront envoyés aux parents des élèves qui

auront des défis à travailler, en lien avec le contrat d’engagement.

6. Participation au tournoi régional École-hockey PDÉH à la fin du programme, en avril.



Bénévoles

L’implication des bénévoles est essentielle afin d’assurer la

mise en place du programme école-hockey. Les bénévoles

assurent une supervision à l’aréna (pour le matériel et pour le

bon déroulement dans les vestiaires). Un parent, responsable

des bénévoles, sera nommé par degré. Il s’assurera que des

bénévoles seront disponibles pour chaque sortie à l’aréna.

Implication du service des loisirs de la ville de Saint-Raymond

1. Offrir gracieusement des heures de glace.

2. Disposer de 2 locaux de rangement adéquats pour que les

sacs d’équipement de hockey puissent rester à l’aréna, dans

la mesure du possible.



Demande d’admission au programme : 

Inscription à remplir avec le lien envoyé dans le courriel.

https://forms.office.com/r/94xnXck0rs

https://forms.office.com/r/94xnXck0rs


COÛT:  ENTRE 250$ ET 320$ PAR ÉLÈVE 

L’IMPLICATION DE CES PARTENAIRES:

➢ LE CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE PORTNEUF;

➢ L’ÉCOLE DE LA GRANDE-VALLÉE; 

➢ LA VILLE DE SAINT-RAYMOND.  

PERMET DE DIMINUER LE COÛT DEMANDÉ AUX PARENTS.

LE MONTANT QUE LES PARENTS DEVRONT DÉBOURSER SERVIRA À DÉFRAYER:

➢ UNE PARTIE DE LA LICENCE DE M. JOÉ JUNEAU;

➢ UNE PARTIE DU REMPLACEMENT DE L’ENTRAÎNEUR;

➢ L’ACHAT DE MATÉRIEL PÉRISSABLE, ETC.
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2023-2024,



Merci

Pour toutes questions :
epgv@cssportneuf.gouv.qc.ca

mailto:epgv@cssportneuf.gouv.qc.ca
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